
Avis d’intention
Dépenses préélectorales d’un tiers – Personne physique

DGE-733-VF (26-01)

Par la présente, j’avise le directeur général des élections de mon intention de diffuser de la publicité 
préélectorale partisane d’une valeur supérieure à 1 000 $ en vertu de l’article 127.30 du chapitre II 
du titre III.2 de la Loi électorale pendant la période préélectorale qui commence le 1er janvier 2026 
et qui se termine le jour de la prise du décret ordonnant la tenue d’élections générales. Je fournis 
les renseignements exigés à cette fin ci-dessous.

Prénom Nom

Adresse

Numéro de téléphone Adresse électronique

Je déclare que les renseignements fournis sont exacts.

La date de production de votre avis correspondra à la date du cachet de la poste imprimé sur l’enveloppe.

(Cet avis peut être produit au plus tôt trois mois avant le début de la période préélectorale.)

Signature
                       

Date


